
Comment s'inscrire ?

• Demander un dossier de candidature au CFPPA
• Les candidats seront convoqués à :
◦ Un positionnement afin de définir le parcours
◦ Un entretien de motivation
• L'inscription se fait après l'acceptation du 

dossier par le prescripteur

Quels moyens / outils pédagogiques et 
pratiques ?

• Un centre de ressources pédagogiques :
◦ salles informatiques, salles vidéos et 

visioconférence
◦ accès Internet
◦ divers outils éducatifs (CD-ROM, documents, 

dossiers d'auto-formation)
◦ matériel spécifique pour le service à la 

personne : l'entretien des locaux, du linge…
• Un self-service dans les établissements de 

Bourg-en-Bresse et de Cibeins

Qui contacter ?

CFPPA Les Sardières

Responsables : Sylvie BASQUIN
Delphine MICHOUX

☎ 04 74 45 50 81

CFPPA de Cibeins – Antenne de Belley

Responsable : Bélinda MORAIS
☎ 04 79 81 30 17

Centre de Formation Professionnelle
Agricole et Agro-alimentaire

C.F.P.P.A. Les Sardières
79 Avenue de Jasseron

01000 BOURG-EN-BRESSE
☎ 04.74.45.50.81
  04.74.45.50.74

cfppa.bourg-en-bresse@educagri.fr

Centre de Formation Professionnelle
et de Promotion Agricoles

C.F.P.P.A. De Cibeins
Antenne de Belley
Bd. du 133ème R.I.

01300 BELLEY
☎ 04.79.81.30.17
  04.79.81.55.10

belinda.morais@educagri.fr

C.F.P.P.A. de Cibeins
Domaine de Cibeins
01600 MISÉRIEUX
☎ 04.79.81.30.17
  04.79.81.55.10

belinda.morais@educagri.fr

Formation prise en charge par
la Région Rhône Alpes, le Fonds Social

Européen et le Pôle Emploi

Formation Continue

Services à la
personne

Parcours Individualisés     :  
Diplômant – CAPA SMR

(CAP Agricole Service en Milieu Rural),
Pré qualifiant,

Professionnalisant

Ouverture automne 2009
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Vous n'avez pas de qualification
professionnelle dans le secteur des

services

• Vous  souhaitez  vous  former  afin 
d'intégrer  une  entreprise  de  services  à  la 
personne :  maison  de  retraite,  centre  de 
convalescence, garde d'enfants, structure d'aide 
à domicile…

ET

• Vous  êtes  bénéficiaires  de  l'Allocation 
de Retour à l'Emploi (ARE) ou de l'Allocation 
Spécifique  de  Reclassement  (ASR  – 
bénéficiaires de la CRP), bénéficiaires du RMI, 
demandeurs  d'emploi  de  longue  durée, 
personnes en situation de handicap, personnes 
reprenant une activité professionnelle après une 
période d'interruption.

Que vous propose le CFPPA des Sardières ?

Un parcours personnalisé
Services à la Personne

• Entre 4 et 8 mois,
• d'octobre à juin (pour le parcours long)

 Formation fondée sur :

◦ un référentiel professionnel (les 
différentes activités réalisées par le 
futur titulaire)

◦ un référentiel d'évaluation

Objectifs de cette formation ? Pour quoi faire ?

Accéder aux fonctions :
◦ Agent  de  service  de  collectivité,  en 

établissement  scolaire  ou  parascolaire,  en 
maison  de  retraite,  en  établissement 
thermal…

◦ Agent au domicile des personnes

Comment se déroule cette formation ?

Selon les parcours :

Tous les parcours intègrent un stage pratique en 
entreprise.

• Objectif Découverte du Métier
Parcours pré qualifiant
413 h. en centre – 105 h. en entreprise

• Objectif Diplôme
Parcours diplômant :
749 h. en centre – 315 h. en entreprise

• Objectif Emploi
Parcours professionnalisant :
371 h. en centre – 70 h. en entreprise

Une rémunération !

La rémunération des stagiaires, la protection sociale et les 
frais sont assurés, selon le statut du stagiaire lors de l'entrée 
en formation par :

– le Pôle Emploi lorsque les stagiaires sont admis au 
bénéfice de l'Aide au retour à l'emploi formation 
(A.R.E.F.)

– la Région, via la Délégation Régionale du CNASEA 
cofinancée (50%) par le Fonds Social Européen.

Le contenu de la formation

• Modules abordés   définis selon les parcours     :  

Biologie humaine, Connaissance des publics, 
Hygiène et sécurité, Mathématiques, PSC1 
(secourisme), Entretien du logement et du linge, 
Préparation des repas, Monde actuel, Animation, 
Organisation de l'intervention, Expression et 
communication, Découverte des secteurs, Secteur 
des services, Éthique et déontologie, TRE 
(Techniques de Recherche d'Emploi), 
Développement durable et activité professionnelle.

• Pour le diplôme  , les modules sont organisés     :
En 8 Unités Capitalisables (U.C.) réparties en 5 
domaines :

(1) Domaine technique et professionnel
(préparation des repas, entretien de locaux, entretien 
du linge, organisation de l'intervention, 
connaissance des publics, animation…)

(2) Mathématiques
(en relation avec la vie courante et professionnelle)

(3) Expression française et communication
(techniques d'expression orale et écrite)

(4) Économique et professionnel
(connaissance des organisations professionnelles, 
des partenaires et des publics du secteur des services 
en milieu rural)

(5) Hygiène et EPS

 7 U.C. sont des unités nationales
+ 1 Unité Capitalisable d'Adaptation Régionale ou 
à l'Emploi (UCARE) sur le travail à domicile.

Diplôme de niveau V

 Les 8 UC doivent être acquises
pour obtenir le diplôme.
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